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Rapport moral 2020 

 

L’année 2020 restera dans nos mémoires en raison de l’apparition de la pandémie de Covid 

19 et force est de constater qu’à l’heure où se tient notre Assemblée Générale le risque est 

toujours présent. 

En premier lieu j’ai une pensée pour les familles qui ont été frappées parfois douloureusement 

et leur adresse mes pensées les plus chaleureuses et solidaires. 

Notre association a dû adapter son fonctionnement aux réalités des restrictions sanitaires en 

réduisant sa présence dans nos locaux, en annulant des formations et en supprimant à notre 

grand regret les rassemblements annuels. 

Merci à tous ceux d’entre vous qui ont accepté de participer à des réunions en “distanciel” par 

visioconférence. 

Les pays avec lesquels nous sommes en relation ont eux aussi été confrontés à cette épidémie 

et cela a entraîné des répercussions sur les procédures d’adoption internationale. 

Celle-ci qui était déjà en diminution constante depuis plusieurs années a enregistré un niveau 

jamais atteint et l’année 2021 suit le même mouvement. La suspension par la France de 

l’adoption en Haïti depuis mars 2020, la fermeture des frontières de la Chine, le 

ralentissement des apparentements en Inde et en Bulgarie ne nous permettent pas 

d’accompagner autant de familles que nous l’aurions souhaité. 

La Corée du Sud et la Chine nous ont demandé de porter une attention particulière à la santé 

des enfants adoptés, il en résulte une évolution des procédures de suivis pour ces enfants. 

 Les demandes de soutien auprès des populations affectées par le virus comme en Inde, en 

RCA, en Haïti, en Chine ont été nombreuses et nous avons fait du mieux possible pour 

répondre avec vos parrainages à ces demandes. 

Dans le même temps des mouvements de remise en cause des adoptions du passé sont 

apparus et le RDSEE a été l’objet d’une plainte déposée par des personnes adoptées au Mali, 

classée sans suite. 
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Cette remise en cause ne concerne pas que le RDSEE, ni que la France, elle est relayée par des 

associations d’adoptés, de familles adoptantes et doit conduire chacun d’entre nous, parent 

adoptif à un dialogue avec son enfant. Je rappelle que le RDSEE accueille tous ceux qui désirent 

accéder à leur dossier et les accompagne avec bienveillance et sincérité dans leur quête des 

origines. 

Tout ceci a des conséquences sur le bilan de notre activité et en 2020 les résultats du RDSEE 

s’en ressentent comme vous pourrez le voir dans le rapport financier. Le nombre d’adhérents 

a encore diminué, malgré nos relances effectuées en fin d’année. 

Notre association ne peut vivre que de ses adhérents, aucune subvention ne nous est versée 

pour notre fonctionnement. 

Le Conseil d’administration et l’équipe de bénévoles sont toujours aussi engagés au service 

des familles et des personnes adoptées. 

Sylvie Cyprien, Présidente. 

 


